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Compte rendu de l’atelier de validation de la lettre de politique sectorielle de l’environnement et de la transition 








Novembre 2025

Le 03 Novembre 2025 s’est tenu atelier de validation de la lettre de politique sectorielle de l’environnement et de la transition écologique à Dakar (hôtel Ndiambour) 
L’objectif de cet atelier est de valider la lettre de politique sectorielle de l’environnement et de la transition écologique qui a été actualisée en vue de l’intégration des axes relatifs au Cadre de Vie dans les orientations stratégiques du département 
1. Déroulement de l’atelier
1.1. Ouverture officielle de l’atelier
L’ouverture de la séance est marquée par des allocution du : 
· Représentant de l’Assemblée National
· Représentant de l’UICN
· Représentant de la cour des comptes 
· Secrétaire générale du Ministre de l’environnement et de la transition écologique 
1.2.  Présentation de la synthèse des défis et du cadre d’orientation stratégique 2025-2029
Au retour de la pause le Directeur de la Planification et de la veille environnementale a entamé l’exposé portant sur la synthèse des défis et du cadre d’orientation stratégique 2025-2029 dont le plan s’articule autour des points :
Le contexte qui est centré sur quatre éléments ; la dégradation accélérée des écosystèmes, les résultats politiques précédentes qui sont en deçà des attentes, les réorientations politiques opérés par le gouvernement et l’actualisation de la LPSETE.  
Processus d’élaboration de la LPSETE qui part de l’élaboration note de cadrage jusqu’à l’actualisation du document (afin d’intégrer des axes relatifs aux cadres de vie) et enfin de pouvoir présenter les résultats de validation 
Les domaines couverts par le secteur qui regroupent principalement trois grands axes regroupés en fonction des thématiques et des orientations que sont :  la protection du cadre biophysique, la lutte contre les effets du changement climatique et enfin l’axe gestion du cadre de vie
Synthèse résultats du diagnostic : pour élaborer cette lettre il a fallu faire un diagnostique pour voir l’état de la situation environnementale du pays et voir l’apport des anciennes lettres de politiques en termes de politique, de difficultés et de contraintes. C’est dans ce cadre que les résultats du diagnostic s’est appesantis sur les faiblesses constatés.
Stratégies de développement du secteur : c’est autour des défis prioritaire (notamment la Fréquence et l’intensité des phénomènes extrêmes, la Criminalité environnementale transfrontière, la Maladies de la faune, les nouvelles formes de pollutions, l’Insécurité, les Déchets spéciaux, la Mobilisation des financements innovant) que la stratégie de développement du secteur de l’environnement a été articulée. 
Ainsi il a été admis que le cout global de financement est estimé à : 276700000000 dollar /5ans. Aussi le budget de la PROMOGED qui fait 207 milliards. 
1.3. Discussion
Les principales suggestions émises par les participants sont les suivantes :
· Ressortir dans la lettre toutes les opportunités en lien avec le marché carbone 
· Intégrer les éléments d’évaluations du budget dans la lettre
· Intégrer la part de l’état sur la contribution du budget dans la lettre 
· Insérer la part de la communication et de la sensibilisation dans le budget 
· Fait sortir dans la lettre la part des engagements des bailleurs 
· Mettre en place un comité de pilotage au niveau de l’assemblée afin de maintenir un dialogue permanent avec les secteurs de l’environnement  
· Mettre en place des solutions sur les difficultés liées à la transition et la convention international
· Mentionner les limites qui sont liés aux cadres juridiques (il n’y a pas une harmonisation des textes de bases du secteur de l’environnement avec les autres textes sectorielles) 
· Aller vers l’harmonisation du code de l’environnement pour intégrer les défis
· Que l’état mette en place une stratégie de mobilisation de ressource endogène pour pouvoir financer la gestion des déchets
· Mettre en place des cadres de concertations multisectorielle 
· Mettre en place un portage politique plus agressif sur la gestion des déchets
1.4. Clôture de la rencontre
A la fin de la journée le secrétaire général du Ministère de l’environnement a réitéré ses félicitations aux agents du ministère pour le travail accomplis et a remercié les partenaires techniques et financiers.
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